
PREFECTURE

DE PARIS

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°75-2021-184

PUBLIÉ LE 23 AVRIL 2021



Sommaire

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du

travail et des solidarités d�Île-de-France / Unité départementale de Paris

75-2021-02-03-00018 - Récépissé de déclaration SAP - AD SENIORS AGEN (2

pages) Page 3

75-2021-02-03-00017 - Récépissé de déclaration SAP - AD SENIORS ANNECY

(2 pages) Page 6

75-2021-02-03-00016 - Récépissé de déclaration SAP - AD SENIORS CHOLET

(2 pages) Page 9

75-2021-02-04-00015 - Récépissé de déclaration SAP - AINA ASSISTANCE

SERVICES (2 pages) Page 12

75-2021-02-03-00015 - Récépissé de déclaration SAP - ALLIANCE VIE PARIS 5

(2 pages) Page 15

75-2021-02-09-00007 - Récépissé de déclaration SAP - ARKOUB EL HADJ

Fatiha (2 pages) Page 18

75-2021-02-09-00008 - Récépissé de déclaration SAP - AUTARD Tiphaine (2

pages) Page 21

75-2021-02-09-00009 - Récépissé de déclaration SAP - BATHILY Tambo (2

pages) Page 24

75-2021-02-04-00016 - Récépissé de déclaration SAP - BAYOU Imane (2

pages) Page 27

75-2021-02-04-00014 - Récépissé de déclaration SAP - HAMITI Amina (2

pages) Page 30

75-2021-02-03-00014 - Récépissé de déclaration SAP - LA VOLONTE

SERVICES (2 pages) Page 33

75-2021-02-09-00006 - Récépissé de déclaration SAP - MAINTIEN ADOM (4

pages) Page 36

75-2021-02-03-00019 - Récépissé de déclaration SAP - VITA DOMICILE (2

pages) Page 41

2



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-02-03-00018

Récépissé de déclaration SAP - AD SENIORS

AGEN

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-02-03-00018 - Récépissé de déclaration SAP - AD SENIORS AGEN 3



_/

Librn[ - Éguh‘tl - Frnlarnilë

RÉPUBLIQUE Func.uss

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALEDES ENTREPRISES,
DEL4 CONCURRENCE, DELA CONSOMMATION,
DU TlÿA !{AIL ETDE L'EMPLOI D' lLE—DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

_ Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 813619343

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232—22, D.7231- 1 et

D.7233-1aD7233-5;
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l‘article D.312—6—2 ;

Vu l‘autorisation du conseil départemental de Paris en date du 28 octobre 2015;

Le Préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée par la DIRECCTE — Unité Départementale

de Paris le 3 février 2021 pour Monsieur Arnaud MAIGRE en qualité de gérant, pour l'organisme AD SENIORS
AGEN dont l'établissement principal est situé 12, villa Cœur de Vey 75014 PARIS et enregistré sous le N° SAP

813619343 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

- Assistance administrative à domicile
° Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

- Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors

actes de soins relevant d'actes médicaux)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l‘insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de

soins relevant d'actes médicaux) (47)
- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l‘insertion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d‘actes médicaux) (47)

- prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies

chroniques (47)
- Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques

(promenades, aide mobilité, transpofls, acte de la vie courante) (47)

Toute modification concernant les activités exercées devrä faire l'objet d‘une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter dujour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de

l‘article R.7232-18 du code du travail.

En application de l'article D.312—6—2 du code de l‘action sociale et des famillès, les activités nécessitant une
autorisation n‘ouvrent droita ces dispositions que si l'organisme & préalablement obtenu l‘autorisation ou le

renouvellement de cette autorisation.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—20 à R.7232-22

du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le février 2021

 

  
   

 

Pour le région d‘Ile—de-France,

Pre J
e ‘ du directeur régional de la

Direccœ d ] e-France,

Par subdéleg ion,

La responsable de service

F . de Monredon

La présente décision peut, à compter de sa publication. faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises - saus-directian des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.
Ellepeut égalementfaire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mais à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratÿ’de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux au hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite}, un

recours contentieux devant le tribunal administratÿ‘peut également êtreformé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.
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RÉrusuque FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DELA CONCURRENCE, DE LA CONSÛMMATION,
Dll TRA l{AIL ETDE L‘EMPLOID’ ILE-DE—FRANCE
UNITÉ DEPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP817449168

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-16 à R.7232—22, D.7231—1 et

D7233-1 à D.7233-5;
Vu le code de l‘action sociale et des familles, notamment l'article D.312—6-2 ;

Vu l'agrément en date du 12 janvier 2016 à l'organisme AD SENIORS ANNECY;

Vu l'autorisation du conseil départemental de Paris en date du 12 janvier 2016;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée par la DIRECCTE — unité dépafiementale

de Paris 1e 12 janvier 2016 pour Monsieur ARNAUD MAIGRE en qualité de Gérant, pour l‘organisme AD

SENIORS ANNECY dont l‘établissement principal est situé 22 boulevard Edgar Quinet 75014 PARIS et

enregistré sous le N° SAP817449168 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

- Accompagnement des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

Activité(s) relevant*de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de

soins relevant d'actes médicaux) (74)
- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l‘insertion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (74)

- prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies

chroniques (74)
- Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (74)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241—10 du code de la sécurité sociale dans les cdnditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter dujour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de

l‘article R.7232—18 du code du travail.

En application de l‘article D.312—6-2 du code de l‘action sociale et des familles, les activités nécessitant une
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l‘organisme a préalablement obtenu l‘autorisation ou le

renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20a R7232-22

du code du travail.
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Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 3 février 2021

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

Direcct d'lle-de-France,

 

La présente décisianpeut, à compter de sa publication, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie — Direction générale des entreprises — sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut égalementfaire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal_administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux au hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également êtreformé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION.
DU TRA V'AIL ETDE L'EMPLOID' lLE—DE—FRANÇE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP814454971

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232—16 à R.7232—22, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5;

Vu le code de l‘action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6—2 ;

Vu l'autorisation du conseil départemental de Paris en date du 16 novembre 2015 ;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu‘une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée par la DIRECCTE — unité départementale

de Paris le 3 février 2021 pour Monsieur Denis BROUARD en qualité de Gérant, pour l‘organisme AD

SENTORS CHOLET dont l'établissement principal est situé 22 boulevard Edgar Quinet 75014 PARIS et

enregistré sous le N° SAP814454971 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

- Travaux de petit bricolage

- Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

- Livraison de courses à domicile

' Assistance administrative à domicile

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

- Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l‘insçrtion sociale aux personnes âgées (hors actes de

soins relevant d‘actes médicaux) (49, 79, 85)

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (49, 79, 85)_

- prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies

chroniques (49, 79, 85)

- Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (49, 79, 85)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des adidas

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter dujour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de

l‘article R.7232—18 du code du travail.
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En application de l‘article D.312-6-2 du code de l‘action sociale et des familles, les activités nécessitant une

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l‘organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou_ le

renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22

' du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 3 février 2021

Pour le préfet de la région d'Ile-de-Franœ,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

e-dc-France,

     

 

de service

don

La présente décisianpeul, [: compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de la

DIRECCTE — unité départementale de Paris du d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises - sous-directt‘on des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut égalementfaire l’objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mais à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique au en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également êtreformé contre la décision initiale dans un
délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL. ET DE
L'EMPLOI ILE—DE-FRANCE ,

m…: -Êgalh‘e‘mm…:
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

35, rue de la Gare
75144 Paris Cedex19

idf—ul75.sap@dfraœte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 891861452

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.?232-18 à R.7232-24, D.7231—1 et
D.?233-1 à D.7233-5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 11 janvier 2021 par Madame BRAHIME Annick, en qualité de gérante, pour
l'organisme AINA ASSISTANCE SERVICES dont le siège social est situé 10, rue Gudin 75016 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 891861452 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire - mandataire

— Entretien de la maison et'travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

— Travaux de petit bricolage

— Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes

— Préparation de repas à domicile (inclus‘le temps passé aux courses)

— Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et
toilettage)

— Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire

— Assistance administrative à domicile

— Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

— Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.?232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 4 février 2021

   

  

     

 

_ e, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Re , I |RECCTE d‘lle—de—France,

Par subdélégf .

Florencede . REDON

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises — sous-difection des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75781 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet ww.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-02-03-00015

Récépissé de déclaration SAP - ALLIANCE VIE

PARIS 5
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DELA CONCURRENCE, DELA CONSOMMA TION,
DU TIÇA VAIL ETDE L‘EMPLOID' ILE—DE—FRANÇE
UNITE DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP831054069

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232—22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-S;

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l‘article D.312-6-2 ;

Vu l'agrément en date du 3 septembre 2015 à l‘organisme ALLIANCE VIE PARIS 5 ;

Vu l'autorisation du conseil départemental de Paris en date du 3 septembre 2015;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée par la DIRECCTE - unité départementale

de Paris le 3 février 2021 pour Madame Céline MARTIN en qualité de Co dirigeante, pour l'organisme

ALLIANCE VIE PARIS 5 dont l‘établissement principal est situé 14 rue des Fosses Saint Marcel 75005 PARIS
et enregistré sous le N° SAP831054069 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

- Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et
toilettage)

- Assistance administrative à domicile

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l‘inserti'on sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) (75)

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insçttion sociale aux personnes handicapées ou
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (75)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233—2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter dujour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de
l‘article R.7232-18 du code du travail.-

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une

autorisation n‘ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme & préalablement obtenu l'autorisation ou le
renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n‘est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22

du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 3 février 2021

Pour le préfet de la région d‘Ile-de—France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de [a

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

] 'e'conomie — Direction générale des entreprises - saus-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedexl3.
Elle peut égalementfaire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal adminislratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

' Le tribunal administratifpeut être saisipar l‘application informatique « Télérecaurs citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fit
En cas de rejet du recours gracieux au hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite}, un

recours contentieux devant le tribunal administratÿ’peut également êtreformé contre la décision initiale dans un

délai de deux mais à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-02-09-00007

Récépissé de déclaration SAP - ARKOUB EL HADJ

Fatiha
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES'

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION.

DU TRAVAIL. ET DE

L'EMPLOI lLE-DE—FRANCE
uh…a-___Ê_gatiæ-Fraumll!

UNDTE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
35. rue de la Gare'
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@direccæ.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 852409119

Vu le code du travail et notamment les articles L7231- 1 à L.7233-2, R7232-18 à R. 7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu‘une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 13 janvier 2021 par Madame ARKOUB EL HADJ Fatiha, en qualité de micro—
entrepreneur, pour l'organisme ARKOUB EL HADJ Fatiha dont le siège social est situé 26, rue'des Rigoles
75020 PARIS et enregistré sous le N° SAP 852409119 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232-22 à

R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 9 février 2021

 

  

   

  

  

   

Pour le Préfét de la région d‘lle—d- dance, Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Régiona - la I -' ECCTE d‘lle—de—France,

Par subdélégat- = ’- ÿctrice du Travail

Florence de ,'ANREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—directien des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-02-09-00008

Récépissé de déclaration SAP - AUTARD Tiphaine

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-02-09-00008 - Récépissé de déclaration SAP - AUTARD Tiphaine 21



DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.
, DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL. ET DE
L‘EMPLOI ILE—DE—FRANCE

“bm!É_gallli— menM
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19

idf—u!75.sap@dfæcc£e.gouufr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 892920182

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233—1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 janvier 2021 par Madame AUTARD Tiphaine, en qualité de micro—

entrepreneur, pour l'organisme AUTARD Tiphaine dont le siège social est situé 117, rue de Ménilmontant
75020 PARIS et enregistré sous le N° SAP 892920182 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de+ 3 ans en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233—2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l'article
R.7232-20 du code du tràvail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 9 février 2021

    

 

Pour le Préfet de la région dll- r-France. Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régi -. . ”. DIRECCTE d'lle-de-France,
Par subdèlè- . ù}'ÇEÎ —
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprés de Ia

DIREÇCTE - unité dépafiementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous-directicn des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de. deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Téléreeours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-02-09-00009

Récépissé de déclaration SAP - BATHILY Tambo
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75-2021-02-09-00009 - Récépissé de déclaration SAP - BATHILY Tambo 24



DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,

DU TRAVAIL. ET DE

L'EMPLOI |LE-DE-FRANCE
leml-Égalmf- Fraternil!

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19

idflut75.sap@diracc£e.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 892565078

Vu le code du travail et notamment les añicles L.7231—1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231—1 et
D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu‘une déclaration d'activités de sefvices à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 13 janvier 2021 par Monsieur BATHILY Tambo, en qualité de micro—
entrepreneur. pour l‘organisme BATHILY Tambo dont le siège social est situé 23, rue du Retrait 75020 PARIS
et enregistré sous le N° SAP 892565078 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificatwe
préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités" ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture

Paris, le 9 février 2021

   

 

Pour le Préfet de la région d'Ile - nee, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Règiok - = . DIRECCTE d'lle—de-France,
Par subdéléga…fi ' - du Travail

Florencede ! REDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la
DIRECCTE — unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises - sous-direotion des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13. ‘

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘app/içation informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-02-04-00016

Récépissé de déclaration SAP - BAYOU Imane
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION.
DU TRAVAIL. Er DE
L'EMPLOI lLE-DE—FRANCE

ma…: -Égulûl- mumu:
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@difeccte.g0uv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 891532277

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233—2, R.7232—18 à R.7232—24. D.7231—1 et

D.7233—1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 9 janvier 2021 par Mademoiselle BAYOU lmane, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l‘organisme « BAYOU-SERVICES » dont le siège social est situé 10, rue de Penthièvre
75008 PARIS et enregistré sous le N° SAP 89153227? pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée po]ur les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.?232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 4 février 2021

   

     

  

ance‘ Préfet de Paris,

COTE d'lle—de—France,
'ce du Travail

Pour le Préfet de la région d'lle-de—
et par délégation du Directeur Régional de

Par 5ubdélégatio

Florence de M
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-directien des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publicaflon auprés du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-02-04-00014

Récépissé de déclaration SAP - HAMITI Amina
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.
DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL. ET DE
L'EMPLOI |LE-DE—FRANCE

leml-_É_galfrl-qurnlrl
UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@direcctagouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 891225955

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 11 janvier 2021 par Madame HAMITI Amina, en qualité de micro-entrepreneur.
pour l'organisme HAMITI Amina dont le siège social est situé 25, rue Bichat 75010 PARIS et enregistré sous
le N° SAP 891225955 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d‘enfants de + 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans à domicile

— Assistance informatique à domicile

— Assistance administrative à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. confor'mément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à

R.7232-24 du code du travail. 4

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 4 février 2021
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DIRECCTE — unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie — Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de' réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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E.J
Liban! « Égalité - Fraunu‘nX

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA cowson«mTION,
DU 734 !{AIL ETDE L’EMPL01 D' lLE—DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP521354423

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232—22, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5;
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ;

Vu l‘autorisation du conseil départemental de Paris en date du 20 décembre 2015;

\

Le préfet de Paris

Coustàte :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée par la DIRECCTE - unité départementale

de Paris le 3 février 2021 pour Monsieur Marouen CHEHOUD en qualité de Gérant, pour l‘organisme LA

VOLONTE SERVICES dont l‘établissement principal est situé 14 rue du Général Beuret 75015 PARIS et

enregistré sous le N° SAP521354423 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

- Entretien de la maison et travaux ménagers
- Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors

PA/PH et pathologies chroniques)
- Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors

actes de soins relevant d‘actes médicaux) '

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :

' Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de

soins relevant d‘actes médicaux) (75, 92, 94)
- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (75, 92, 94)

- prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies

chroniques (75, 92, 94)
- Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (75, 92, 94)

- Aide personnelle à domicile auX familles fragilisées (75, 92, 94)

Toute modification cqncernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues pm— ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de

l‘article R.7232—18 du code du travail.
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En application de l'article D.312-6—2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une

autorisation n‘ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le

renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22

du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 3 février 2021

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

Direccte d'Il'e-de-France,

 

Laprésente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la
DIRECCTE — unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie — Direction générale des entreprises — sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedexl3.
Elle peut égalementfaire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mais à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratÿ”de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratîfpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également êtreformé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE DES ENTREPRISES.
DE LA CONCURRENCE, DELA CONSÛMMA TION,
DU TIÇA V'AIL ETDE L'EMPLOI D' lLE—DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP888697919

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233—2, R.7232—16 à R.7232—22, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233—5;

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312—6—2 ;

Vu l'autorisation du conseil départemental de Paris en date du 21 avril 2020;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité

départementale de Paris le 30 janvier 2021 par Monsieur Reillon Wilfried et Madame Deniau Anne—laure en

qualité de gérants, pour l'organisme MAINTIEN ADOM Paris dont l‘établissement principal est situé 7 rue

Brézin 75014 PARIS et enregistré sous le N° SAP888697919 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

' Entretien de la maison et travaux ménagers '

' Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes

- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

° Collecte et livraison à domicile de linge repassé

- Livraison de courses à domicile

' Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)

- Assistance administrative à domicile

- Téléassistance et visioassistance

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors
PA/PH et pathologies chroniques)

' Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport7 actes de la vie courante

- Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors

actes de soins relevant d'actes médicaux)

- Coordination et délivrance des services à la personne

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisafion(mode prestataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de

soins relevant d'actes médicaux) (75)

' Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l‘insertion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (75)
' Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (75)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter dujour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de

l'article R.7232—1 8 du code du travail.

En application de l'article D.312—6—2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le

renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de‘ la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22

du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 9 février 2021

Pour le préfet de la région d'Ile-de—France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

Direcc e ‘ l -de-Franc ’,

    travail

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de la

DIRECCTE — unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6. rue Louise Weiss.
75703 Paris cedex13.

Elle peut égalementfaire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mais à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratÿrde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également êtreformé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.
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75-2021-02-03-00019

Récépissé de déclaration SAP - VITA DOMICILE
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Rêrusuq_ue FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DEM CONCURRENCE, DE LA CONSÛMMATION,
DU TlÿA V'AIL ETDE L'EMPLOI D' ILE—DE—FRANÇE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP518990536

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233—2, R.7232—16 à R.7232—22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5;

Vu le code de l‘action sociale et des familles, notamment l‘article D.312-6-2 ;

Vu l'autorisation du conseil départemental de Paris en date du 18 septembre 2015;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — unité

départementale de Paris le 3 février 2021 pour Madame VIRGINIE PEROT en qualité de CO GERANTE, pour

l’organisme VITA DOMICILE dont l‘établissement principal est situé 72 RUE CASTAGNARY 75015 PARIS
et enregistré sous le N° SAP518990536 pour les activités suivantes :

Acfivité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

' Entretien de la maison et travaux ménagers

- Petits travaux dejardinage

° Travaux de petit bricolage

° Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
° Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

° Livraison de courses à domicile

° Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et
toilettage)

° Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire

° Assistance administrative à domicile

° Accompagnement des enfants de plus-de 3 ans, en dehors de leur domicile

° Téléassistamce et visioassistance _

° Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors

actes de soins rele'vant d‘actes médicaux)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :

° Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l‘insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de

soins relevant d'actes médicaux) (75)

° Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d‘actes médicaux) (75)

° Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (75)

' Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (75)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
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morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de

l‘article R.7232-18 du code du travail.

En application de l'article D.312-6—2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une

autorisation n‘ouvrent droit à ces dispositions que si l‘organisme & préalablement obtenu l'autorisation ou le

renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232—22

du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 3 février 2021

Pour le préfet de la région d‘Ile-de-France,

Préfet de Paris,

et par dél _ation du directeur régional de la   

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d’un recours gracieux auprès de [a

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l’économie — Direction générale des entreprises - saux-directt‘an des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex! 3‘
Elle peut égalementfaire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecaurs citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite}, un

recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également êtreformé contre la décision initiale dans un

délai de deux mais à compter de ce rejet.
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